
 

 

 
 

Formation Moniteur 
Educateur 

 

Présentation de la formation  
 

Le moniteur-éducateur participe à l'action éducative, à l'animation et à l'organisation de la vie quotidienne de personnes en difficulté 

ou en situation de handicap, pour le développement de leurs capacités de socialisation, d’autonomie, d’intégration et d’insertion, en 

fonction de leur histoire et de leurs possibilités psychologiques, physiologiques, affectives, cognitives, sociales et culturelles. 

 

Il élabore son intervention avec l’équipe de travail et son encadrement dans le cadre du projet institutionnel répondant à une 

commande sociale éducative exprimée par différents donneurs d’ordre et financeurs, en fonction de leurs champs de compétences : 

intervention individuelle (administrative ou judiciaire), collective ou territorialisée.  

 

Il intervient dans une démarche éthique qui contribue à créer les conditions pour que les enfants, adultes, familles et groupes avec 

lesquels ils travaillent aient les moyens d’être acteurs de leur développement et de renforcer les liens sociaux et les solidarités dans 

leurs lieux de vie.  

 

Le moniteur-éducateur assure une relation éducative au sein d’espaces collectifs et favorise l’accès aux ressources de 

l’environnement (sportives, culturelles, citoyennes..). Il peut ainsi mettre en place et encadrer des médiations éducatives et des 

activités de soutien scolaire, d’insertion professionnelle ou de loisirs. Il veille à la qualité de l’animation des structures dans 

lesquelles les personnes vivent.  

 

Les actes de la vie quotidienne sont un support essentiel à son intervention. Il contribue, dans le cadre d’équipes pluri-

professionnelles, à la mise en œuvre au quotidien de projets personnalisés ou adaptés auprès des personnes accompagnées.  

Grâce à sa connaissance des situations individuelles, il contribue à l’élaboration de ces projets personnalisés et participe au 

dispositif institutionnel.  

 

Les principaux lieux d’intervention 

 
Le moniteur-éducateur intervient dans des contextes différents : Il peut contribuer à l’éducation d’enfants ou d’adolescents ou au 

soutien d’adultes présentant des déficiences sensorielles, physiques ou psychiques ou des troubles du comportement. Dans ce 

contexte, il assure une relation éducative avec ces personnes, organise et anime leur quotidien, en les accompagnants dans 

l'exécution des tâches quotidiennes. Il contribue ainsi à instaurer, restaurer ou préserver leur autonomie. Il peut également intervenir 

auprès d’enfants, d’adolescents ou d’adultes en difficulté d’insertion. Par son accompagnement quotidien, conduit dans une visée de 

socialisation et d’intégration, le moniteur-éducateur aide à améliorer l'adaptation sociale de ces personnes. Les moniteurs éducateurs 

interviennent principalement, mais sans exclusive dans les institutions du secteur du handicap, de la protection de l’enfance, de la 

santé et de l’insertion sociale assurant une prise en charge collective des publics. Il est employé par les collectivités territoriales, la 

fonction publique, des associations et structures privées 
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Public visé  

- Professionnel en fonction au sein d’une organisation, ou association qui s’y destine, dans le champ de l’action 

sociale ou médico-sociale, de l’animation, de la santé, de l’aide à domicile, de la petite enfance. 

- Personne en reconversion professionnelle, pouvant justifier d’une action salariée dans le champ de    l’action sociale ou 

médico-sociale, de l’animation, de la santé, de l’aide à domicile, de la petite enfance. 

 

Prérequis  
- Aucun diplôme requis à l’entrée en formation 

- Être déclaré admis à entrer en formation 

Épreuve de sélection : 

Épreuve écrite d’admissibilité (2 heures), visant à vérifier le niveau de culture générale et les aptitudes à l’expression écrite des 

candidats, 

- Entretien oral d’admission (30 mn), visant à apprécier les motivations du candidat à l’exercice de la profession et au suivi 

de la formation 

Objectifs de la formation  

- Instaurer une relation et soutenir la construction de l’identité et des capacités des personnes, 

- Concevoir et mener des activités éducatives et animer la vie quotidienne, 

- Contribuer à l’évaluation des situations des personnes et à la mise en œuvre des projets éducatifs, 

- Acquérir les techniques de communication professionnelle écrite et orale 

Modalités de validation de la formation :  
 

- Évaluation semestrielle des acquis : contrôles de connaissances et de l’assiduité, mises en situation d’examen, visites sur les 

terrains de la formation pratique. 

- Validation du diplôme : épreuves de certification organisées par l’EPSS lors de la seconde année et par le certificateur du 

diplôme à l’issue de la formation. 

- L’obtention du diplôme d’État est conditionnée à la validation des quatre domaines de compétences qui le constituent, par 

l’obtention d’une note d’au moins 10/20. 

 

Durée, programmation et lieu de la formation :   
 

- 950 heures d’enseignement à l’EPSS et 980 heures, soit 28 semaines de formation pratique, pour un parcours complet 

 

- Planification de la formation : 2 années scolaires, de septembre à juin, 

 

- Du lundi au vendredi, à raison de 35 heures d’enseignement par semaine; selon l’organisation interne des établissements et 

services lors des périodes de formation pratique ; selon le calendrier de la formation et de l’alternance remis en début de 

formation 

 

- Lieu de la formation : EPSS, 13 boulevard de l’Hautil à Cergy 

 

 

- Formation accessible aux personnes en situation de handicap 
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Contenus de la formation  
 

Apports théoriques et méthodologiques, visant le développement du positionnement professionnel et la validation des 4 domaines de 

compétences du diplôme d’Etat : 

 

 DF1 : Accompagnement social et éducatif spécialisé  

 DF2 : Participation à l’élaboration et à la conduite du projet éducatif spécialisé  

 DF3 : Travail en équipe pluri professionnelle  

 DF4 : Implication dans les dynamiques institutionnelles  

 

Formation pratique sur le terrain professionnel : 

 Pour les candidats inscrits en voie directe : 12 semaines en première année et 16 semaines en deuxième année. Une période 

de formation pratique, obligatoirement réalisée dans un établissement recevant du public en hébergement. 

 Pour les candidats inscrits en situation d’emploi et en apprentissage : 700 heures sur le terrain d’emploi réparties sur les 2 

années de formation, 8 semaines de formation pratique hors-employeur auprès d’un public différent, au cours de la 

première année. 
 

Modalités de personnalisation de la formation   

 

- Suivi individualisé du parcours de formation et de la formation pratique, préparation aux épreuves écrites et orales du 

diplôme d’Etat, bilan individuel de formation par année de formation  

Modalités pédagogiques   

- Contenus, associant apports théoriques, méthodologiques et techniques, sous forme de cours magistraux, de travaux dirigés 

individuels ou collectifs, de séances d’auto-formation guidée. 

- Formation en présentiel et/ou en distanciel synchrone et asynchrone. 

Moyens mis à disposition pendant la formation  
  

Equipe pédagogique constituée de : 

- Formateurs qualifiés 

- Professionnels de l’action sociale 

- De tuteur et de maître d’apprentissage pour les périodes de formation pratique. 

 

Les participants à la formation ont accès pendant la durée de la formation : 

- à l’Info thèque, 

- à la plate-forme pédagogique numérique, 

- aux salles informatiques, 

- aux salles de formation équipées, 

- à une connexion au wifi 

- aux espaces de travail réservés aux étudiants 

- aux Espaces de Restauration 

 

Coût de la formation  
 

- En fonction du statut à l’entrée en formation 

- Se référer aux tarifs annuels et conditions générales  

 

Nombre de participants :  

 

Nombre d’agrément : 75 


